
Le télétravail est-il interdit aux jeunes de moins de 18 ans ?

Réponse courte

Le télétravail n'est pas formellement interdit aux jeunes de moins de 18 ans, mais il est fortement encadré par les

dispositions de protection des jeunes travailleurs. Le Code du travail impose des obligations renforcées en matière de

sécurité, de durée du travail et de surveillance pour les salariés mineurs. L'employeur doit s'assurer que le

télétravail ne compromet pas ces garanties.

Le travail à distance d'un mineur suppose que l'employeur puisse garantir un encadrement effectif et le respect des

limites horaires applicables. Les jeunes travailleurs bénéficient de protections spécifiques concernant le travail de

nuit, les repos et la durée maximale du travail. L'employeur doit évaluer si le télétravail permet de maintenir un

contrôle suffisant sur les conditions de travail du mineur.

Définition

Le télétravail des jeunes de moins de 18 ans désigne l'exercice à distance d'une activité professionnelle par un

salarié mineur, y compris les apprentis. Ce cadre vise à concilier l'accès au télétravail avec la protection renforcée

due aux travailleurs n'ayant pas atteint la majorité légale.

Conditions d’exercice

Le télétravail d'un jeune travailleur est soumis à des conditions de protection renforcées.

Condition Détail

Évaluation des risques
L'employeur doit réaliser une évaluation spécifique des risques liés au télétravail du

mineur

Encadrement renforcé Un suivi régulier et effectif doit être garanti malgré la distance

Durée du travail
Respect strict des limites horaires applicables aux mineurs (8h/jour, 40h/semaine

maximum)

Interdiction du travail de

nuit
Le jeune travailleur ne peut télétravailler de nuit

Repos Repos journalier de 12 heures consécutives minimum pour les 16-18 ans

Accord parental L'accord du représentant légal est recommandé pour le télétravail régulier
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Modalités pratiques

La mise en place du télétravail pour un jeune travailleur requiert des précautions spécifiques.

Étape Détail

Évaluer les risques Réaliser une analyse des risques spécifique au télétravail du mineur

Vérifier la compatibilité S'assurer que le poste et les tâches sont adaptés au travail à distance d'un mineur

Limiter la fréquence Privilégier le télétravail occasionnel pour maintenir un encadrement direct

Contrôler les horaires Mettre en place un système de suivi du temps de travail adapté

Informer les parents Obtenir l'accord du représentant légal et l'informer des modalités

Pratiques et recommandations

Réaliser une évaluation des risques spécifique avant toute mise en place de télétravail pour un salarié mineur, en

tenant compte de sa vulnérabilité particulière.

Privilégier le télétravail occasionnel et encadré plutôt que régulier pour les jeunes travailleurs, afin de garantir un

suivi effectif par le responsable hiérarchique.

Mettre en place un dispositif de contrôle du temps de travail renforcé pour s'assurer du respect des limites horaires

applicables aux mineurs en télétravail.

Documenter l'ensemble des mesures de protection dans l'avenant de télétravail et conserver une traçabilité des

heures, en respectant les règles de durée du travail applicables aux mineurs.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.344-1 et s. Code du travail
Protection des jeunes travailleurs (durée du travail, repos, travail de

nuit)

Art. L.312-1 Code du travail
Obligation de sécurité de l'employeur incluant les conditions de

télétravail

Art. L.251-1 Code du travail
Égalité de traitement, applicable sous réserve des protections

spécifiques aux mineurs

Convention interprofessionnelle du 20

octobre 2020
Cadre général du télétravail au Luxembourg
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L'absence d'interdiction formelle ne dispense pas l'employeur d'une vigilance accrue. En cas d'accident ou de manquement aux règles

de protection, la responsabilité de l'employeur sera appréciée plus sévèrement s'agissant d'un salarié mineur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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